
 

LA VILLE RECRUTE ! 
🔎POLICIER MUNICIPAL 

PLURI COMMUNALE  
 

Pourquoi nous rejoindre ? 

Située en plein cœur du Parc naturel régional Oise-Pays de France, à seulement 35 km de Paris, Viarmes allie le 

charme d’une ville à taille humaine et la richesse d’un territoire en mouvement. 

Travailler pour la collectivité, c’est rejoindre une équipe engagée au service de projets concrets, tournés vers les 

habitants, l’environnement et le développement local. 

 
   

Vos missions  Conditions de travail 

Sous l’autorité De Monsieur le Maire et du Chef de Police Municipale et dans le 
cadre de la police Pluri-communale de Viarmes composée de 9 collectivités, vous 
évoluerez au sein de la brigade de jour et effectuerez des patrouilles de jour, 
week-end et jours fériés. 
 

 

Vous intervenez sur toutes les missions afférentes à votre cadre d’emploi, à 
savoir : 

 Assurer le maintien du bon ordre, de la tranquillité, de la sécurité et 
de la salubrité public, 

 Assurer la sureté des biens et des personnes, 

 Assurer la surveillance du domaine public et des bâtiments 
communaux, par une présence active et dissuasive, 

 Effectuer des opérations conjointes avec les équipes de nuits, la 
gendarmerie, la RATP, etc... 

 Veiller à la bonne exécution des arrêtés municipaux, 

 Sécuriser les manifestations organisées sur les communes, 
 Constater les infractions relevant de la compétence des policiers 

municipaux. 
 

 Poste à temps complet (semaine de 37 

heures) 

 Déplacements fréquents  

Grade : Grade Gardien/Brigadier ou 
Brigadier-Chef Principal 

 

Rémunération statutaire + Régime 

Indemnitaire + heures supplémentaires + 

avantage CNAS sous condition 

d’ancienneté 

 

Moyens à disposition :  

 Armement : Glock 17 gen 5, P.I.E, 
bâton, Tonfa, GAIL 100ml. 

 E.P.I individuels : gilet pare-balles, 
gilet tactique 

 

   

Profil attendu  Infos pratiques 

 Bonne connaissance de la règlementation et des pouvoirs de police 
du Maire  

 Maîtrise des outils informatiques spécifiques PM et qualité 
rédactionnelle des écrits professionnels 

 Sens du service public et bonne connaissance des obligations du 
fonctionnaire (continuité du service public, obéissance hiérarchique, 
secret professionnel, devoir de réserve, etc…) 

 Aptitude au travail en équipe, au respect des consignes données et 
des procédures  

 Réactivité, disponibilité et implication dans son travail 

 Respect du code de déontologie des policiers municipaux 

 Maitrise de la gestion des situations d’urgence et des techniques 
professionnelles adaptées aux interventions 

 Aptitude au port d’armes (B et D) 

 Maitrise des techniques de communication radio 

 Permis B demandé 

 Formation FPA appréciée / FCO effectuée 

 Les candidatures (lettre, C.V., derniers 

arrêtés, bulletin de paie) sont à 

transmettre à : 

Monsieur le Maire de Viarmes,  

Place Pierre Salvi, BP 10, 95270 Viarmes 

 

 

 




